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LE MAROC PAS SI LOURDEMENT SANCTIONNÉ, SELON FRANCE FOOTBALL

Hayatou en quête
d’une nouvelle virginité
l «Si vous faites ça,

vous tuez le football maro-
cain», aurait dit Issa
Hayatou à ses pairs du
Comité exécutif de la CAF
avant l’annonce, vendredi
matin, des sanctions à l’en-
contre du Maroc
«défaillant» à l’organisa-
tion de la CAN-2015 qui se
termine ce soir à Bata
(Guinée équatoriale avec la
finale Côte d’Ivoire-Ghana.

Les propos sont rappor-
tés par France Football
dans son édition électro-
nique d’hier. Le Maroc
aurait, selon la même sour-
ce, été épargné d’une sanc-
tion autrement plus lourde si
le CE de la Confédération
africaine avait maintenu sa
première mouture des sanc-
tions engendrées par le
retrait de l’organisation de
cette 30è édition finalement
«sauvée» par la Guinée
équatoriale. F.F. croit savoir,
en effet, que la première
épreuve du P-V des sanc-
tions prévoyait une suspen-
sion du football marocain,
clubs et sélections, jusqu’en
2022. Une interdiction qui
aurait été défendue par une
des deux tendances lourdes

siégeant au sein du
Parlement du football afri-
cain. C’est à ce moment là
que la parole (prépondéran-
te) d’Issa Hayatou a épar-
gné au Maroc un tel juge-
ment fatal au sport-roi du
royaume chérifien. L’auteur
de l’article ne dit pas si cette
sanction était extensible aux
compétitions organisées par
la Fifa même s’il faut rappe-
ler que toutes les mesures
disciplinaires prononcées
par une association ou une
confédération font l’objet
d’une extension dans les
structures régionales et
internationales.

I l  faut juste souligner
qu’hormis les sanctions
financières inspirées de l’ar-
ticle 92-4 du chapitre 3,5
relatif aux retraits, consacré
dans les règlements liés à
l’organisation de la CAN
(voir encadré) la CAF a tra-
vesti ostensiblement les dis-
positions de l’article 41 des
règlements d’application de
ses statuts. D’ailleurs, au
lendemain de la publication
des mesures à l’encontre du
Maroc, il était impossible de
«solliciter» une lecture des-
dits statuts sur le site de la
CAF. Les «penseurs» de la
Confédération savent bien

que leur décision de l’article
en question était le fruit
d’une lecture allégée.
Comme pour épargner le
chou et la chèvre. Le Maroc
s’en tire, globalement, à bon
compte, lui qui a failli à ses
engagements, en refusant
d’obtempérer à la volonté du
roi Hayatou. Ce dernier, élu
en 1988 à Casablanca, sous
l’égide d’un Algérien (regret-
té Hadj Bensaïdane) qui a
pesé de tout son poids
auprès de ses pairs nord-
africains pour introniser le
prince de Garoua à la prési-
dence de la CAF, aura réus-
si un nouveau tour de vis
salutaire à sa «pérennité»
au sein d’une instance qui

fonctionne au régime
mafieux. 

B. M.

Ce que dit le chapitre 35 : retraits
Article 91 : Les cas de force majeure restent réservés et seront
tranchés par la Commission d’organisation. 
Article 92 : Si un pays qui a obtenu l’organisation du tournoi final
de la Coupe d’Afrique des nations se désiste, il lui sera infligé,
outre les sanctions disciplinaires, une amende selon le barème
suivant : 
92.1. : Retrait notifié deux ans ou plus avant la date du tournoi
final : amende de cent mille (100 000) dollars US 
92.2. : Retrait notifié moins de deux ans avant la date du tournoi
final : amende de trois cent mille (300 000) dollars US. 
92.3. : Retrait notifié moins d’un an avant la date du tournoi final :
amende de cinq cent mille (500 000) dollars US.
92.4. : Retrait notifié moins de six mois avant la date du tournoi
final : amende d’un million (1.000.000) de dollars US, et ce pays
s’acquittera, également de la réparation de tous les préjudices
moraux et financiers subis par la CAF et par les participants.

HAYATOU RÉPLIQUE :

«La presse occidentale»
accusée de vouloir

«pérenniser la colonisation»
Le président de la Confédération africaine de football

(CAF) Issa Hayatou a accusé hier la «presse occidentale» de
vouloir «pérenniser la colonisation» en réponse à des ques-
tions sur une polémique arbitrale et des incidents violents lors
la CAN-2015. Interrogé sur la clémence des sanctions infli-
gées à la Fédération équato-guinéenne (amende de 100 000
dollars et un match à huis clos avec sursis), après les inci-
dents de Ghana-Guinée équatoriale jeudi (3-0), il a répondu :
«Financièrement, c'est la sanction maximale. Nous ne pou-
vons pas aller au-delà. C'est ce que le congrès (de la CAF)
nous a autorisés de faire. C'est ce qu'on a fait. Je ne sais pas
si vous, vous pensez que c'est normal de faire une phase de
finale avec un stade vide, fermé. Tout ça, nous l'avons pris
en considération.» Relancé sur le fait qu'il s'agissait d'une
demi-finale de tournoi continental, il a ajouté : «C'est un
match de football, même si c'est la demi-finale. Vous êtes là
(les médias occidentaux, ndlr) pour pouvoir pérenniser la
colonisation. Nous ne sommes plus colonisés !» «Serbie-
Italie (match de qualifications à l'Euro-2012 en octobre 2010
arrêté en raison d'incidents violents, ndlr), vous ne parlez
pas de ça !, a-t-il poursuivi en conférence de presse à
Malabo. Ça ne vaut pas ce qui s'est passé dans le match
Serbie-Italie, mais comme c'est l'Afrique...» «La presse dra-
matise toujours, surtout la presse occidentale. Quand
quelque chose se passe en Europe, ils disent que c'était une
erreur, quand c'est en Afrique, ils parlent de la corruption», a
aussi avancé Issa Hayatou à propos du penalty litigieux
accordé par l'arbitre dans les arrêts de jeu du temps régle-
mentaire à la Guinée équatoriale en quart de finale contre la
Tunisie (2-1 a.p.).

USM ALGER

Quel entraîneur
pour remplacer

Velud ?
Une semaine après

avoir limogé Hubert Velud,
l’équipe de l’USM Alger
est toujours sans entraî-
neur. Et c’est le duo Dziri-
Aksouh qui continuera à
assurer l’intérim pour les
jours à venir, selon Rachid
Redjradj, vice-président
du club, qui affirme que
plusieurs CV de techni-
ciens étrangers et algé-
riens, susceptibles de
prendre en main la barre
technique de l’USMA, sont
sur le bureau du prési-
dent. «On a plusieurs pro-
positions, mais on préfère
temporiser avant de recru-
ter un nouvel entraîneur»,
a-t-il souligné en précisant
que le club a déjà nommé
l’Allemand Otto Pfister en
tant que DTS qui s’occu-
pera de toutes les catégo-
ries y compris l ’équipe
première. Le responsable
de l’USMA, qui affirme ne
pas vouloir perturber
l’équipe qui disputera un
autre match de champion-
nat ce mardi face à
l’USMH, préfère laisser
Dziri et Aksouh assurer
l’intérim d’autant plus que
l’équipe a réalisé un bon
résultat vendredi en bat-
tant le RCA 5-1, un score
jamais réalisé cette saison
par les camarades de
Belaïli.

Ah. A.

JS KABYLIE

Hannachi s’accroche
à la parole de Sellal 

En attendant la levée des sanctions et le probable retour
de la JSK au stade de Tizi-Ouzou à l’occasion du prochain
match du championnat de Ligue 1 (20e journée) prévu same-
di 14 février contre le NAHD, une décision qui devrait inter-
venir cette semaine, selon le président Hannachi qui compte
sur l’intervention du Premier ministre, qui aurait promis au
comité de supporters de la JSK de faire le nécessaire pour
que le club kabyle retrouve son terrain, le staff technique
prépare dans une ambiance bon enfant sa prochaine ren-
contre de la Coupe d’Algérie. «Sellal est un homme de paro-
le et on espère que les sanctions qui frappent notre équipe
seront levées incessamment», a déclaré Moh-Chérif
Hannachi vendredi dernier à l’issue du match nul entre l’ASO
et la JSK. Pour les observateurs, si la FAF n’a pas encore
annoncé la domiciliation de la rencontre JSK-CSC comptant
pour les 8es de finale de la Coupe d’Algérie, alors que toutes
les autres rencontres sont déjà domiciliées, l’instance de
Raouraoua attend probablement les instructions des hautes
autorités du pays. Abordant les derniers résultats de la JSK
en cette phase retour avec deux défaites, respectivement
devant le MCO et l’USMBA et deux matches nuls face à
l’USMA et à l’ASO, le président Hannachi a rassuré les sup-
porters en affirmant que la JSK se maintiendra en Ligue 1 en
dépit des résultats peu reluisants enregistrés depuis quatre
journées. «Je promets à nos supporters que la JSK ne des-
cendra pas en Ligue 2 (...) l’équipe reviendra en force lors
des prochains matches», a-t-il déclaré. 

Ahmed A. 

MC ALGER

Ngoula attend
impatiemment sa chance
Patrick Ngoula, le néo-défenseur central camerounais du

MC Alger, recruté au mercato hivernal dernier, attend impa-
tiemment sa chance pour jouer avec sa nouvelle formation.
Sur les quatre matchs de la phase retour joués par le MCA,
le défenseur camerounais n’a pas encore disputé la moindre
minute. Interrogé, Arthur Jorge, le patron du staff technique
du Mouloudia, a affirmé qu’il continue à faire confiance à la
paire Bachiri-Berchiche qui lui donne satisfaction dans l’axe.
«C’est moi qui avais demandé le recrutement de Ngoula qui
est un excellent défenseur, mais pour le moment, je ne veux
pas chambouler l’équipe. En plus, il n’a pas effectué le stage
de préparation avec le reste du groupe en Espagne (...)
Patrick ne doit pas s’inquiéter car il aura bien sa chance
d’autant plus que l’équipe sera appelée à jouer des matches
de la Coupe d’Afrique prochainement», a souligné le techni-
cien portugais. Pour sa part, le défenseur international
camerounais, qui n’a pas caché sa déception suite à sa non-
convocation pour les matches précédents du championnat
de Ligue 1, espère toutefois faire partie des 18 convoqués
pour ce mardi à l’occasion du match MCA-MOB au stade
Omar-Hamadi lors de la 20e journée.

Ah. A. 


